
NOTE D’INFORMATION 
 

Marseille, le 09/09/2025 

 

 

QUELLES SONT LES CONDITIONS POUR AVOIR UNE VHF A BORD 
 

 

 

 

REF 1/ Arrêté du 18 mai 2005 rela�f aux cer�ficats restreints de radiotéléphoniste du service mobile mari�me et du 

service mobile fluvial et aux droits d’examen concernant ces cer�ficats, modifié par l’arrêté du 22 février 2011. 

 

REF 2/ Code des postes et des communica�ons électroniques 

Ar�cle L39-1 (Disposi�ons pénales pour défaut de licence) Modifié par LOI n° 2015-1267 du 14 octobre 2015 - art. 18. 

Extrait : 

Est puni (nota) de six mois d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende le fait : 

D’u�liser une fréquence, un équipement ou une installa�on radioélectrique dans des condi�ons non conformes aux 

disposi�ons de l’ar�cle L. 34-9 ou sans posséder l’autorisa�on prévue à l’ar�cle L. 41-1 ou en dehors des condi�ons 

de ladite autorisa�on lorsque celle-ci est requise ou sans posséder le cer�ficat d’opérateur prévu à l’ar�cle L. 42-4 ou 

en dehors des condi�ons réglementaires générales prévues à l’ar�cle L. 33-3 ; ou sans l’accord men�onné au I de 

l’ar�cle L. 43 ; 

 

Nota : lors d’un contrôle en mer par les autorités compétentes et absence de CRR (ou du permis cô�er ou hauturier) et 

de licence du bateau, cela peut se résumer à minimum 350€ d’amende, du retrait de l’installa�on et obliga�on de 

présenter dans les 3 mois le CRR (ou équivalent) ainsi que la licence. Et bien sûr de rallier au plus tôt le li9oral pour 

u�liser en cas de problème (avarie, sauvetage…) le téléphone portable (n° appel : 196). 

 

INTRODUCTION 

Depuis 2011, le cer�ficat restreint de radiotéléphoniste (CRR) n'est plus obligatoire dans les eaux territoriales 

françaises pour les plaisanciers u�lisant une VHF porta�ve sans la fonc�on ASN (Appel Sélec�f Numérique) et d’une 

puissance maximale de 6W. 

 

Pour les plaisanciers qui ne naviguent jamais à plus de 6NM d’un abri, l’emport à bord d’une VHF portable ou fixe 

n’est pas requis par la division 240. Cependant, si ces installa�ons sont à bord, les consignes ci-dessous sont 

applicables. 

 

LE CRR 

Dans les eaux françaises, avec une VHF fixe d’une puissance supérieure de 6W (avec ASN ou sans) ou porta+ve 

ASN, il faut posséder à minima le permis de conduire des bateaux de plaisance (cô�er ou hauturier) ou le CRR 

Les plaisanciers naviguant dans les eaux interna�onales ou à l'étranger et u�lisant un équipement radio mari�me fixe 

ou portable de type VHF doivent posséder un cer�ficat d'opérateur radio au moins équivalent au CRR mari�me. 

 

Les personnes non �tulaires du permis plaisance restent soumises à l’obliga�on de posséder un CRR.  

Le CRR (ou le permis cô+er et hauturier) doit être conservé à bord. 

 

Exemple de cer�ficat : 

  



 

Comment passer le CRR ? 

1. Se préparer à la maison en étudiant le manuel de prépara�on du CRR mari�me accessible sur le site 

www.anfr.fr – Edi�on V16 de juin 2025 

2. S’inscrire depuis la rubrique radiomari�me du site www.anfr.fr 

3. Réussir l’examen … 

 

LA LICENCE 

Rappel : Le CRR est un examen validant des connaissances, la licence est un droit à u�liser les fréquences. 

La licence représente l’autorisa�on d’exploiter les fréquences mari�mes. C’est grâce à elle que le bateau est doté 

d’un iden�fiant unique (indica�f et/ou MMSI) qui permet aux centres de coordina�on des secours en mer (CROSS) de 

déterminer précisément, lors d’un appel de détresse, quels sont les moyens à engager. 

La licence doit être conservée à bord car elle peut être réclamée par les autorités compétentes (Gendarmerie 

mari�me, Douanes, Affaires Mari�mes), en France et à l’étranger. 

Pour l’obtenir, il suffit de remplir le formulaire « Demande ou modifica�on de licence » disponible sur le site de 

l’ANFR, accompagné des pièces jus�fica�ves demandées. 

 

Exemple de licence pour ceux qui ne l’ont jamais effectuée… 

 

 
 

SYNTHESE 

 

AVANTAGE DU SITE DE L’ANFR 

 

Vous pouvez déclarer une naviga�on du style 

Marseille / Corse ou Baléares (date début et de 

fin ainsi que le parcours, le nombre de 

personnes à bord, et le POC à terre) mais pas 

une balade le long des côtes, c’est inu�le. Lors 

du déclenchement d’un MAYDAY (ou autre) par 

VHF ou EPIRB, le CROSS confirme 

immédiatement que ce n’est pas une erreur 

même s’il n’a pu contacter directement le POC… 

CELA EST VRAIMENT UTILE ET EFFICACE ! 


